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  Français écrit 4h00 5

  Français oral 0h20 (prépa. 0h30) 5

  Enseignement de spécialité 1 16

  Enseignement de spécialité 2 16

  Philosophie 4h00 4

  Grand oral 0h20 (prépa. 0h20) 14

  Enseignement de spécialité non poursuivi 8

  Histoire-géographie CC - 6

  Mathématiques CC - 6

  Langue vivante A (a)
CC - 6

  Langue vivante B (a) CC - 6

  Enseignement moral et civique CC - 2

  Education physique et sportive - 6

  Enseignement optionnel 1  (b) 4

  Enseignement optionnel 2  (b) 4

  Enseignement optionnel - LCA Latin (c) 4

  Enseignement optionnel - LCA Grec (c) 4

En gras : épreuves passées au titre des épreuves terminales (60 % de la note finale)

En noir : épreuves passées au titre du contrôle continu (40 % de la note finale)

En italique : enseignements optionnels dont les coefficients s'ajoutent à la somme des coefficients portant sur les enseignements obligatoires

→ CANDIDATS SCOLAIRES 

PASSANT LES ÉPREUVES DE PREMIÈRE PAR DÉROGATION

BACCALAUREAT TECHNOLOGIQUE - Au titre de la session 2026

Séries STMG - ST2S - STI2D - STL - STHR - STD2A - S2TMD

cf. tableau des options

          épreuve écrite                    épreuve orale                 danse                       tennis de table                      demi-fond (800 m)

Durée Coefficient

            cf. tableau des EDS

            cf. tableau des EDS

Épreuves passées au titre du contrôle continu
(40 % de la note finale)

            cf. tableau des EDS

Enseignements optionnels
(les coefficients s'ajoutent à la somme des coefficients portant sur les enseignements obligatoires)

Durée Coefficient

(c) Les enseignements optionnels de Langues et cultures de l'Antiquité - LCA latin et grec peuvent être choisis en plus des enseignements optionnels suivis par ailleurs.

(a)
 ETLV A ou B : l'épreuve se substitue à l'épreuve orale de langue vivante A ou B. Temps d'épreuve : 10 mn, pas de temps de préparation. Choix de langue possibles : allemand, anglais, 

Durée Coefficient

(à l'attention des candidats scolaires passant les épreuves anticipées

 et les épreuves de terminale la même année, par dérogation)

Épreuves terminales
(60 % de la note finale)

(b)
 Un enseignement au choix parmi : Arts (au choix : arts plastiques, cinéma-audiovisuel, danse, histoire des arts, musique, théâtre)  / Education physique et sportive / Langue des signes 

française / Langue vivante C / Droit et grands enjeux du monde contemporain (affecté dun coefficient 2).


